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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Paiement des pensions
Question écrite n° 49493

Texte de la question

M. Claude Birraux appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les difficultes eprouvees par
certains ressortissants francais pour obtenir la liquidation de leurs pensions de retraite par des institutions
etrangeres de securite sociale et, d'une maniere generale, pour faire reconnaitre les droits acquis en
contrepartie de leurs cotisations. Ces difficultes assombrissent la vie de nombreuses personnes agees qui ont
ainsi cotise en vain a des regimes sociaux etrangers pendant des periodes parfois longues. Il lui demande donc
de quels moyens disposent concretement les Francais confrontes a de telles situations pour obtenir la
reconnaissance de leurs droits et quels appuis leur apporte le ministere des affaires etrangeres.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre des affaires etrangeres sur la question des
paiements de pensions des Francais de l'etranger. En application des conventions bilaterales de securite sociale
qui lient la France a trente Etats et du reglement CEE 1408/71 en vigueur entre les dix-huit Etats membres de
l'espace economique europeen, la liquidation des pensions acquises au titre d'activites professionnelles
exercees dans les pays cocontractants est effectuee, selon le principe dit de totalisation proratisation, par
l'institution competente du pays de residence du retraite ou futur retraite. Le passage par l'institution etrangere
est donc necessaire, d'autant que les caisses competentes francaises et etrangeres doivent se communiquer les
releves de carriere des interesses afin de proceder au calcul des montants des pensions. Il arrive cependant
que des difficultes surgissent, face auxquelles les autorites francaises ne restent pas inactives. Elles disposent
de differents moyens qu'elles mettent en oeuvre selon la nature et l'importance du contentieux : au niveau
technique, les organismes de liaison sont sollicites, ainsi que les representations consulaires qui effectuent des
demarches aupres des services locaux. Ces interventions aboutissent, dans la plupart des cas, a des resultats
positifs ; pour les problemes particulierement importants et d'ordre general, des interventions sont effectuees au
niveau politique.
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